
LUNDI AU VENDREDI 

35 HEURES PAR SEMAINE 

> Objectifs 

• Développer ses compétences grâce à une  
expérience professionnelle avec ou sans  
contrat de travail. 

• Affirmer son projet et obtenir un niveau III. 
• Accéder à un poste à responsabilités dans le  

secteur du sanitaire et/ou du social. 
• Préparer l’accès à des formations niveau II. 

CONDITIONS D’ADMISSION 

• Etre titulaire du baccalauréat 
• Entretien de positionnement et de projet 

QUALITÉS / CENTRES D’INTÉRÊTS 

• Rigueur et capacité d’organisation 
• Esprit d’équipe, ouverture d’esprit,  

dynamisme, autonomie, qualités de  
communication 

• Capacité d’écoute et d’initiatives 

> Devenir responsable 

de services  

aux personnes 

> Contenu    

Formation professionnelle : 
• Les institutions et les réseaux 
• Les publics 
• Les prestations et les services 
• Techniques de l’information  

et de la communication 
• Relations de travail - gestion  

des ressources humaines 
• Techniques de gestion administrative  

et financière 
• Méthodologies appliquées au secteur  

sanitaire et social 

Formation générale : 
• Culture générale et expression 
• Anglais 

> Après le BTS SP3S 

Poursuivre ses études 
Licence professionnelle dans le domaine  
sanitaire et social 

Entrée dans la vie active 
Responsable de secteur d’aide à domicile 
Chargé de prévention 
Coordinateur de services associatifs 
Assistant administratif 
Responsable d’un service d’action sociale 
Technicien conseil 
Assistant mandataire judiciaire  
Chargé d’accueil en milieu hospitalier  
Agent administratif en Mission Locale  
Gestionnaire mutuelle 

> Les compétences développées 

• Accueillir et orienter le public demandeur vers les  
services et prestations. 

• Analyser les besoins du public. 
• Informer et communiquer l’accès aux droits. 
• Organiser et gérer la mise en œuvre de services et  

prestations. 
• Contribuer au système d’information et promouvoir  

les activités de son établissement. 

L’équipe pédagogique assure un suivi  
personnalisé de chaque étudiant au sein  
de structures professionnelles : 
• Centre Local d’Information et de Coordi-  

nation, EHPAD 
• Association d’accompagnement pour les  

personnes handicapées 
• Association et entreprise de Services à la  

Personne 
• Service de protection des majeurs 
• Mission locale 
• Accueil de loisirs 
• Clinique et hôpital 
• Organisme de sécurité sociale,  

administratif (CAF, CPAM) 
• CCAS, Collectivité territoriale 
• Maison Départementale des Personnes  

Handicapées (MDPH) 
• Banque de France 

FORMATION EN STAGE  

13 SEMAINES 

DIPLÔME DU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE – 

NIVEAU III 


